
TITRES LOOF MODE D’EMPLOI 
                             version 2023 

 
Depuis 2010, pedigree LOOF ou certif. d'enregistrement de généalogie LOOF 

CURSUS INTERNATIONAL  CURSUS NATIONAL 

toujours au moins 1 titre en France 

         

  TITRE 
ETRANGER 

PAYS 
ETRANGER 

JUGES 
DIFFERENTS 

   JUGES 
DIFFERENTS 

CH / PR 3 - - 2  CH / PR 3 2 

CACIB/ 

CAPIB 
3 1 1 3  DOUBLE 3 3 

CAGCI / 
CAGPI 

4 1 1 3  TRIPLE 4 3 

CACE / 
CAPE 

5 2 1 4  QUADRUPLE 5 4 

CAGCE / 
CAGPE 

5 3 2 5  SUPRÊME 5 5 

 

 

Les contre-signatures sont acceptées à condition que les juges qui contresignent 

aient participé aux jugements le jour de l'exposition. Ils doivent écrire leur 

nom en toutes lettres. 

Une classe supérieure ne peut être abordée tant que la classe inférieure n’est 

pas achevée. 

Quand il est impossible de présenter le dernier diplôme de titre obtenu, en cas de 

changement de classe dans le week-end par exemple, l’exposant doit pouvoir justifier 

du nombre de certificats de la classe précédente. 

 

Du cursus national au cursus international 

 A partir du certificat 6, des certificats doivent être obtenus à l’étranger pour rejoindre 

le cursus international : 



 
 

Le respect de la chronologie des certificats français est obligatoire pour que les titres 

du cursus national soient validés.  

Là encore, la classe supérieure ne peut être abordée que lorsque la classe 

inférieure est achevée.  

De la même manière, les certificats étrangers viendront s’intercaler au moment de leur 

obtention à condition d’avoir été obtenus dans l’ordre croissant des classes 

d’exposition. 

 

ATTENTION : 

TITRES FFF : valables uniquement AVANT 23 février 2017 


